Fiche n°16 : La procedure de substitution financiere dans les coproprietes
MODÈLE D’Attestation et d’arrete
Modèle d’attestation de défaillance 

En application de l’arrêté interministériel du 3 mai 2007 pris pour l’application du décret n° 2006-1359 du 8 novembre 2006 relatif à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux et à la sécurité des immeubles collectifs d’habitation et modifiant le Code de la construction et de l’habitation et le Code de la santé publique ;

Je, soussigné M …. (si personne morale, indiquer qualité / gérant de la Sarl ou autre …) syndic de l’immeuble en copropriété sis ………..titulaire de la carte professionnelle de gestion N° …….(ou syndic bénévole …) et titulaire d’un contrat de syndic (ou de son renouvellement) suite au vote de l' assemblée générale des copropriétaires du (date)..

Vu le procès-verbal de l'assemblée générale des copropriétaires du ….. ayant voté les modalités de réalisation des travaux prescrits par l’arrêté (d’insalubrité/ de péril / portant sur ….) et précisé le calendrier des appels de fonds correspondants;

Vu la mise en demeure prévue aux articles R. 129-7 ou R. 511-8 du code de la construction et de l'habitation ou R. 1331-6 du code de la santé publique (selon la base juridique de l’arrêté) effectuée par mes soins le …… par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou par sommation de payer délivrée par l'huissier de justice …. signifiée le … à M et MM , copropriétaires …

Vu l’absence de réponse de M et MM copropriétaire(s) dans le délai de 15 jours à compter du …. (date du lendemain de la première présentation de la lettre recommandée ou date de signification de la sommation de payer délivrée par l'huissier de justice)

Atteste que :

M … nom, prénom, demeurant à ……., né le …….

(pour les personnes morales, leur forme, leur dénomination, leur siège social et l'organe qui les représente légalement)

copropriétaire des lots N° …..

dont la quote-part de dépense afférente aux travaux votés lors de l’assemblée générale susvisée se monte à ….euros est débiteur de …….euros à l’égard du syndicat des copropriétaires, correspondant au montant des sommes appelées et impayées à la date d'exigibilité du ou des appels de fonds correspondants selon l’état ci-joint, au titre de la réalisation des travaux ou mesures prescrites par l’arrêté susvisé.

Ci-joint, copie de la lettre recommandée avec avis de réception, ou de l'acte d'huissier de justice délivré au copropriétaire défaillant, valant sommation de payer.

Je vous précise également que le procès-verbal de l’assemblée générale (éventuellement spéciale) qui s’est tenue le ….. … et qui a voté les modalités de réalisation des travaux nécessaires à la résorption de l’insalubrité (ou péril, ou sécurité/réfection des équipements communs d’un immeuble collectif d’habitation) n’a fait l’objet d’ aucune action en contestation par un ou plusieurs copropriétaires, au titre du deuxième alinéa de l'article 42 de la loi du 10 juillet 1965.

Ou : 

Je vous précise également que le procès-verbal de l’assemblée générale (éventuellement spéciale) qui s’est tenue le ….. … et qui a voté les modalités de réalisation des travaux nécessaires à la résorption de l’insalubrité (ou péril, ou sécurité/réfection des équipements communs d’un immeuble collectif d’habitation) a fait l’objet d’une action en contestation au titre du deuxième alinéa de l'article 42 de la loi du 10 juillet 1965 par M … (copropriétaire(s) défaillant(s) ) ou N, copropriétaire(s) non défaillant(s), selon assignation devant le TGI de xxxx délivrée le xx ci-jointe ….., 

Fait à …….

Fait pour servir et valoir ce que de droit

Le syndic 

Signature 

A joindre dans l’envoi : 

- Copie de l'état descriptif de division de l'immeuble et la liste de tous les copropriétaires prévue à l'article 32 du décret du 17 mars 1967 susvisé ;

- Copie de la lettre recommandée avec avis de réception , ou de l'acte d'huissier de justice délivré au copropriétaire défaillant, valant sommation de payer ;

- Procès-verbal de l'assemblée générale des copropriétaires du ; 

- (le cas échéant), assignation en date du 

Modèle d’arrêté de substitution du maire 
à un (ou plusieurs) copropriétaires défaillants, suite à un arrêté d’insalubrité

Département

Commune de 

Le maire (ou le préfet de) de xxxx

Vu les articles L 1331-26 et suivants du code de la santé publique et notamment les articles L 1331-29 et L 1331-30, ainsi que les articles R 1331-5 et suivants;

Vu les articles L.129-4 (ou L.511-4) du Code de la construction et de l’habitation (équipements communs ou péril)

Vu l’arrêté interministériel du 3 mai 2007 pris pour l’application du décret n° 2006-1359 du 8 novembre 2006 relatif à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux et à la sécurité des immeubles collectifs d’habitation et modifiant le code de la construction et de l’habitation et le code de la santé publique ;

Vu l’arrêté préfectoral du …….. prescrivant les travaux nécessaires pour remédier à l’insalubrité de l’immeuble sis adresse …. , soumis au statut de la copropriété ; 

Vu la mise en demeure du maire
 de xxxxx (ou du préfet) adressée au syndicat des copropriétaires de réaliser les travaux prescrits concernant les parties communes de l’immeuble susvisé en date du ….

Vu la lettre d’information du ……, envoyée au maire de xxxx (ou au préfet) (service de …) par le syndic de l’immeuble, mentionnant les démarches effectuées pour faire réaliser les mesures prescrites conformément à l’article R 1331-6 susvisé du code de la santé publique et à l’article premier de l’arrêté du 3 mai 2007 susvisé ;

Vu l’attestation de défaillance du (ou des ) copropriétaire établie par le syndic de copropriété, en date du …., conformément à l’article R 1331-6 susvisé du code de la santé publique et à l’article 3 de l’arrêté du 3 mai 2007 susvisé ;

Vu l’état descriptif de division de l’immeuble et la liste de tous les copropriétaires prévue par l’article 32 du décret du 17 mars 1967, conformément à l’article 3 de l’arrêté du 3 mai 2007 susvisé ;

Considérant la volonté de la copropriété de réaliser les travaux prescrits par l’arrêté d’insalubrité susvisé et la défaillance de (l’un ou certains ) des copropriétaires et que l’ensemble des copropriétaires de l’immeuble ne sont pas défaillants,

A R R E T E

ARTICLE 1

La commune de …… se substitue au(x) copropriétaire(s) défaillant, M. S… L… copropriétaire(s) des lots …, situé au ….adresse …., pour le versement de la somme de xxxx euros, exigible selon appel de fond du …., conformément à l’attestation de défaillance et la sommation de payer sous 48 heures, signifiée par huissier, le …à M.S.. L.

La commune de xxxx agit pour le compte du copropriétaire défaillant susnommé, en ses lieu et place; elle est subrogée dans les droits et actions du syndicat des copropriétaires à concurrence des sommes versées.

ARTICLE 2

La commune de xxxxx recouvrera la somme ainsi avancée auprès du copropriétaire défaillant susnommé selon les dispositions de l’article L. 1331-30 du code de la santé publique.

ARTICLE 3

Lorsque la commune de xxxxx aura recouvré la totalité de la créance qu’elle détient auprès du copropriétaire défaillant susnommé, elle en informera le syndic de la copropriété.

A défaut d’avoir recouvré sa créance, si le lot du copropriétaire défaillant susnommé vient à faire l’objet d’une mutation, le syndic notifiera sans délai cette mutation à la commune de xxxxx, afin de lui permettre de faire valoir ses droits auprès du notaire qui en est chargé.

ARTICLE 4

Le présent arrêté est notifié :

· au syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic ;

· à M. S … L…. copropriétaire défaillant susnommé.

ARTICLE 5

Ampliation du présent arrêté est adressée :

· à M. le préfet de 

· à M le DDASS (si insalubrité)

· à M. le receveur ….. (comptable public) 

Fait à xxxx , le

Le maire (ou le préfet)
� Le même type d’arrêté peut être pris par le préfet si l’Etat, et non la commune, se substitue. 





� Le même type d’arrêté peut être pris par le maire en péril et en sécurité des équipements communs des immeubles collectifs d’habitation / en modifiant les visas.





� Juridiquement, la mise en demeure n’est pas un préalable obligatoire à la substitution (mais à l’engagement de travaux d’office), mais cette mention est utile si la mise en demeure a été effectuée;
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